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                                             FICHE PROGRAMME 

 

CESU NIVEAU A 

Application de procédures en expérimentation animale 

 

 Code CPF : 

Code RNCP :  

PUBLIC   Techniciens et adjoints techniques de laboratoire ayant des 
fonctions d'application de procédures expérimentales aux animaux, en 

poste ou en recherche d'emploi 

    

PRE-REQUIS  
Titulaire d’un master 1 (bac+4) dans le domaine des sciences 

biologiques, 

- et/ou titulaire du diplôme de pharmacien, médecin, vétérinaire ou 
odontologue 

- et/ou bac+2 et 5 ans de pratique professionnelle (sur dossier) 

 

MODALITES D’ENTREE EN FORMATION : Dépôt de candidature sur e-

candidat si avis favorable inscription a la scolarité. 

 

DELAIS D’ACCES A L’INSCRIPTION : NC 

DUREE 2 Semaines / 62 heures 

DATE(S) 1 à 3 sessions par an 

HORAIRES : NC 

 

MODALITES d’INSCRIPTION Pré-inscription obligatoire auprès du 

Responsable pédagogique 

LIEU Aix-Marseille Université 

 

ORGANISATION : NC 

 

SUIVI ET EVALUATION EN COURS DE FORMATION ET EN FIN DE 
FORMATION 
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Ecrit - Examen terminal 
 

SANCTION DE LA FORMATION CESU AMU 

 

COUT/TARIF 

Tarif formation  initiale :  
450.00 € 

 
Tarif formation  continue : 900.00 € 

 
Établissement non soumis à la TVA. 

 

OBJECTIFS 

Acquérir la formation réglementaire requise pour obtenir l’autorisation 

d’expérimenter sur animaux vivants en appliquant des procédures 

expérimentales autorisées (selon le décret du 19 octobre 1987 modifié par 

le décret du 7 février 2013) et la mise en pratique des gestes de base. 

 

PROGRAMME : NC 

 

MOYENS ET METHODES PEDAGOGIQUES : NC 

 

 

Les + de la formation 

 

Responsable de la 

formation 

 
Dr Philippe GARRIGUE 

 

Profil des intervenants :  

Cette formation fait 

intervenir également des 

professeurs vétérinaires de 

2 des 4 écoles nationales 

vétérinaires françaises 

(Lyon et Maison Alfort), de 

la DDPP13 (Inspecteur 

vétérinaire),de l'ANSM, de 

la commission nationale 

pour la Protection des 
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Animaux utilisés à des Fins 

Scientifiques ainsi que du 

Ministère de 

l'Enseignement Supérieur 

et de la Recherche 

 

 

 

Renseignements et inscriptions 

Téléphone : 

Pharmacie-formation-afis@univ-amu.fr 

 

Taux de satisfaction : % 
Taux de réussite : % 

Taux d’insertion à x mois:¨% 

 

 

 

 

Des moyens spécifiques 

Sur demande nous mobilisons des moyens et des réseaux spécifiques pour vous 

accompagner lors de votre parcours de formation. 

Vous pouvez contacter Fathia Tir, Conseillère technique de travail social et référente 

handicap le cas échéant : fathia.tir@univ-amu.fr | 04 13 94 24 91 | page web 
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